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PROFIL DE LA SOCIÉTÉ  

Mandat et pouvoirs 
La Société d'assurance-dépôts du Canada a été créée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada, S.R.C. 1985, c. C-3 modifié. La Société est, à toutes fins, mandataire
de Sa Majesté du chef du Canada et figure au nombre des sociétés d'État énumérées à la partie I 
de l'annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

La Société a pour mandat de fournir une assurance contre la perte totale ou partielle de dépôts, de 
veiller à ce que ses institutions membres suivent des pratiques commerciales et financières saines 
et de favoriser d'une manière générale la stabilité et la compétitivité du système financier canadien. 
Ces trois fonctions doivent être remplies dans l'intérêt des personnes qui confient des dépôts aux 
institutions membres et de façon à minimiser les risques de perte pour la Société. 

Pour réaliser sa mission, la Société peut notamment acquérir les éléments d'actif d'une institution 
membre, consentir ou garantir des prêts à une institution membre, procéder ou faire procéder aux 
inspections des institutions membres, prescrire des normes de pratiques commerciales et finan-
cières saines, et exercer, lorsqu'elles lui sont confiées, les attributions de liquidateur, séquestre ou 
inspecteur d'une institution membre ou d'une filiale d'une telle institution. 

Institutions membres 
Seules sont membres de la Société les banques ainsi que les sociétés de fiducie et les sociétés de 
prêt qui sont constituées en vertu d'une loi fédérale ou provinciale. Pour adhérer à la Société, les 
institutions financières doivent présenter une demande en bonne et due forme qui doit recevoir 
l'approbation du conseil d'administration. Les institutions provinciales doivent par ailleurs 
obtenir l'autorisation de la province dans laquelle elles ont été constituées. 

Inspections et nouveaux membres 
Comme le prévoit la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada, le surintendant des 
institutions financières examine, pour le compte de la Société, les affaires des soixante-quatre (64) 
banques et des cinquante-deux (52) sociétés de fiducie et de prêt constituées en vertu d'une loi 
fédérale. La Société fait procéder à un examen des affaires des trente-cinq (35) institutions membres 
provinciales par des mandataires qui lui en font rapport conformément à l'article 29 de sa loi 
constitutive. 

Primes 
La Société finance ses activités avec les primes que lui versent ses institutions membres. Le montant 
des primes est déterminé en fonction du total des dépôts assurés que détient chaque institution au 
30 avril de chaque année. Pour l'exercice 1990, le conseil d'administration de la Société a recom-
mandé de maintenir le taux des primes à 0,10 % de la valeur des dépôts assurés. Cette recomman-
dation a reçu l'aval du gouverneur en conseil. 

Textes législatifs 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada 
Règlement administratif général de la Société d'assurance-dépôts du Canada 
Loi sur les sociétés d'investissement 
Loi sur les associations coopératives de crédit 
Partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques 
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Limite de protection 
La Société offre une protection maximale de base de 60 000 $ par personne dans chaque institution 
membre. Cette limite, établie par la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada, s'applique 
à l'ensemble des dépôts assurables qu'une personne confie à une même institution membre. 
D'autre part, les dépôts en commun, les dépôts en fiducie et les sommes placées dans un régime
enregistré d'épargne-retraite (REÉR) ou dans un fonds enregistré de revenu de retraite (F'ERR) sont 
couverts par des assurances distinctes. 

Entente 
Le régime d'assurance-dépôts est le même pour toutes les institutions membres à l'exception des 
institutions constituées en vertu d'une loi provinciale qui acceptent des dépôts dans la province 
de Québec. Cette province est dotée de son propre régime qu'administre la Régie de l'assurance-
dépôts du Québec (RADQ). Aux termes d'une entente conclue entre la Société et cette Régie, les 
dépôts faits au Québec dans des institutions membres constituées en vertu d'une loi provinciale 
sont garantis par la RADQ, tandis que les dépôts faits à l'extérieur du Québec dans ces mêmes 
institutions sont assurés par la Société. La limite combinée de la protection offerte par la Société et 
par la Régie est fixée à 60 000 $. La Société assure les dépôts confiés aux institutions membres 
fédérales, quelle que soit la province où ces dépôts sont effectués. 

Publications 
Rapport annuel 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada 
Règlement administratif général de la Société d'assurance-dépôts du Canada 
Code des pratiques commerciales et financières saines : 

Gestion du risque de taux d'intérêt 
Gestion des liquidités 
Évaluation de biens immobiliers (avant-projet) 
Gestion du risque de crédit (avant-projet) 

Dépliant d'information 
Liste des institutions membres 

Information du public 
La Société offre au public un service d'information téléphonique qui répond aux questions 
générales concernant l'assurance-dépôts (1-800-461-SADC). 

Siège social 

Société d'assurance-dépôts du Canada 
50, rue O'Connor 
Bureau 1707 
C.P. 2340 
Succursale D 
Ottawa (Ontario) 
K1P 5W5 

Bureau de Toronto  

Société d'assurance-dépôts du Canada 
3408-79, rue Wellington ouest 
C.P. 156 
Toronto-Dominion Centre  
Tour IBM   
Toronto (Ontario)  
M5K 1H1  
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La Société est administrée par un conseil composé d'un président nommé par le gouverneur en conseil, de membres 
d'office, c'est-à-dire le gouverneur de la Banque du Canada, le sous-ministre des Finances, le surintendant des 
institutions financières et un surintendant adjoint des institutions financières, ainsi que de quatre membres 
provenant du secteur privé, aussi nommés par le gouverneur en conseil. 

Le conseil d'administration 

. 1 RA M K. . c may (1)(2) Président 

J.W. Crow Gouverneur de la Banque 
du Canada 

F.W. Corbet Sous-ministre des 
Finances 

M.A. Mackenzie m Surintendant des 
institutions financières 

R.M. Hammond 2< ) Surintendant adjoint des 
institutions financières 

1. Membre du comité de direction 
2. Membre du comité de vérification 
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H.M. Caron, O.C. (2) Président 
Comité exécutif 
La Presse 
Montréal 

E. Susan Evans 2< l Vice-présidente aux 
Affaires juridiques et 
générales et secrétaire 
de la Société 

Encor Inc. 
Calgary 

P.C. Morton°) Président 
Security Investment 

Corporation Ltd. 
Toronto 

R.N. Robertson, c.r. Associé et co-président 
du conseil 

Fasken Campbell Godfrey 
Fasken Martineau Davis 

Toronto, Montréal, 
Vancouver, Québec 



COMITÉS DE LA SADC 

Comité de la haute direction 

Président 
J.P. Sabourin 

Président et chef de la direction 

Membre d'office 
R.A. McKinlay 

Président du conseil d'adrrùnistration 

Membres 

J.R. Lanthier 
Vice-présidente, Finances 

J. Richards 
Vice-président, Exploitations régionales 

B.C. Scheepers 
Vice-président, Opérations 

L.T. Lederman 
Secrétaire de la Société et conseiller 
juridique principal 

G. St-Pierre 
Vice-président, Assurance et évaluation 
des risques 

Comité consultatif des biens immobiliers 

Président 
William C. Poole 

Prerrùer vice-président (retraité), 
Groupe consultatif immobilier de la Banque Toronto-Dominion 

Membres 

Joseph Berman 
Co-fondateur et ancien adrrùnistrateur, 
Société Cadillac-Fairview 

Kenneth Rotenberg 
Président du conseil d ' adrrùnistration, 
Société Rostland 
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David E. Howard 
Président (retraité), 
Citicom Inc. 

Herbert 1. Stricker 
Président, 
Heathcliffe Development Limited 



Sous-comité des normes 

Président 
R.M. Hammond 

Surintendant adjoint, 
Secteur de l' assurance et des rentes, 

Bureau du surintendant des institutions financières 

Vice-président 
G. St-Pierre 

Vice-président, 
Assurance et évaluation des risques, 

SADC 

Membres 

J. Martin Castonguay 
Associé, Deloitte & Touche, 
Montréal 

U. Menke 
Conseiller principal, 
Bureau du surintendant des 
institutions financières 

K.E. Mylrea 
Directeur des normes et 
de l'élaboration des politiques, 
SADC 

R.C. (Mac) McDonald 
Gestionnaire principal 
(Services bancaires à l' entreprise), 
Banque Royale du Canada 

J.R. Moffat 
Associé directeur général et conseiller 
juridique général associé, 
Trust Royal 

Groupe consultatif des normes 

Marcel Cazavan 
Président du conseil (retraité)
Trust Général du Canada 

Graeme K. Rutledge 
Associé principal, 
Deloitte & Touche 

, 
Alan R. Marchment 
Président du conseil, 
président et chef de la direction (retraité), 
Guaranty Trust du Canada 

Robert A. Utting 
Vice-président du conseil (retraité), 
Banque Royale du Canada 

La secrétaire des comités des normes est : 

Mme Gillian Strong 
Conseillère juridique, 

SADC 
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COMMENTAIRES DU PRÉSIDENT DU CONSEIL  

En 1990, l'économie canadienne, de même que celle de nombreux autres pays, a subi de profondes mutations 
qui se sont soldées par une récession au cours du second semestre de l'année. La vie politique, tant au Canada 
qu'à l'étranger, a de son côté été marquée par des événements d'une portée considérable, notamment la 
guerre du Golfe qui a éclaté au début de l'année 1991 et qui s'est, heureusement, terminée à la fin de février. 

Conséquence de ce ralentissement économique, les rapports annuels 1990 de nombreuses institutions 
membres de la Société font état de bénéfices peu élevés et même, dans certains cas, de pertes importantes. 

Toutefois, en dépit de ce climat d'instabilité, la Société d'assurance-dépôts du Canada a réduit son déficit de 
208 millions de dollars. Elle a enregistré une baisse sensible de son déficit pour la quatrième année 
consécutive. Au 31 décembre 1990, celui-ci s'établit à 643 millions de dollars, contre 1 245 millions à la fin 
de 1986. 

Perspectives 
Il serait utopique de croire que les compagnies d'assurance puissent être totalement à l'abri de réclamations, 
et la SADC ne fait pas exception à la règle. L'expérience nous a toutefois enseigné qu'en travaillant en 
collaboration avec les organismes de réglementation et la direction des institutions membres en difficulté, il 
est possible de redresser la situation financière de ces dernières ou, à tout le moins, de minimiser les pertes. 
Il est cependant évident que les institutions membres de la SADC sont en général mieux placées pour faire 
face à la récession actuelle qu'elles ne l'étaient au début des années 80. 

L'ensemble des marchés financiers traverse une période de changements accélérés, génératrice à la fois 
d'incertitudes et d'occasions profitables. Les nouveaux marchés, les nouvelles structures, les nouveaux 
produits, la mondialisation, la titralisation, l'accélération du transfert des fonds et l'évolution constante de 
la technologie informatique, combinés à l'adoption d'une nouvelle législation sur les institutions financières 
à différents paliers, présentent défis et risques pour les institutions membres. 

Ces dernières seront mieux armées pour relever ces défis et éviter ces risques si elles pratiquent une gestion 
saine. Il est bon de préciser à cet égard que la quasi-totalité des institutions membres de la SADC qui ont 
fait faillite appliquaient des techniques de gestion du risque défectueuses. La Société voit dans la 
promulgation et dans l'application de son Code des pratiques commerciales et financières saines un moyen 
tout indiqué, pour les institutions membres, d'écarter les risques et de saisir profitablement les occasions qui 
s'offrent à elles. 

Selon les prévisions économiques, la récession pourrait se terminer au cours du deuxième semestre de 1991, 
mais la reprise risque d'être graduelle. 

Le secteur immobilier constitue un risque important pour bon nombre de nos membres, et ce risque est en 
grande partie associé aux prêts domiciliés en Ontario. Il est généralement admis que la valeur des immeubles, 
du point de vue des prêteurs, varie en proportion inverse des taux d'intérêt. La diminution des taux 
enregistrée récemment commence à produire des effets positifs sur les marchés immobiliers et pourrait — si 
tous les autres facteurs demeuraient inchangés, ce qui ne saurait être le cas — nous amener à penser que le 
creux de la vague a été atteint. 

En ce qui concerne les perspectives financières de la SADC, ses plans directeurs prévoient, depuis plusieurs 
années, l'élimination de son déficit et de ses emprunts au Trésor en 1994. Cet objectif, réaffirmé dans le Plan 
directeur de 1991, demeure, à moins d'imprévus, tout à fait réaliste. 
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Règlement du litige de la Banque Commerciale du Canada et de la Norbanque 

Rappelons brièvement que, à la suite de la faillite, en 1985, de la Banque Commerciale du Canada et de la 
Norbanque, les vérificateurs, les administrateurs et certains dirigeants de ces institutions ont fait ou 
pourraient faire l'objet de poursuites de la part des liquidateurs du gouvernement du Canada (représenté 
par le ministère des Finances) et de la SADC, ces parties demandant d'être indemnisées des 
dommages-intérêts attribués à la conduite des défendeurs. 

En août 1988, à l'initiative de la SADC et avec l'appui du ministre des Finances, l'honorable Michael Wilson, 
des démarches ont été entreprises en vue de régler le différend et d'éviter les coûts, les incertitudes et les 
lenteurs associés à un procès en règle. 

Le juge L.W. Houlden de la Cour suprême de l'Ontario, cour d'appel, a été désigné par décret pour faciliter 
le règlement du litige. 

Le processus de règlement proprement dit a été long et complexe. Grâce, en bonne partie, à la compétence 
et au dévouement du juge Houlden et des conseillers juridiques principaux, trop nombreux pour que nous 
les nommions ici, un règlement tranchant une bonne partie du litige est intervenu en novembre 1990, et a 
été confirmé ultérieurement par les tribunaux de l'Alberta et du Manitoba qui ont supervisé la liquidation 
des deux banques. Les poursuites contre le conseil d'administration et la direction de la Norbanque n'ont 
cependant pas encore pris fin. 

Au total, plus de 130 millions de dollars, dont environ 48 millions devraient être remis à la SADC, ont été 
versés aux liquidateurs. Le succès avec lequel une affaire d'une telle envergure et d'une telle complexité a 
pu être menée à bien témoigne avec éloquence du savoir-faire des Canadiens et fait honneur à toutes les 
parties en cause. 

Taux des primes 

Conformément aux dispositions de la Loi sur la SADC et compte tenu des perspectives financières de la
Société, le conseil d'administration a recommandé au ministre d'État aux Finances, l'honorable Gilles 
Loiselle, de maintenir le taux des primes pour l'année 1991 à un dixième pour cent des dépôts assurés des 
institutions membres. La Loi stipule que le niveau des primes peut être haussé jusqu'à un sixième pour cent, 
mais ce maximum n'a jamais été atteint. 

Direction de la SADC 

Le 31 mai 1990, M. Charles de Léry a terminé son mandat de six ans en qualité de président et chef de la 
direction de la Société. Pendant cette période, la SADC a été restructurée et a connu un essor remarquable.
À leur réunion de juin 1990, les administrateurs ont officiellement rendu hommage à M. Charles de Léry 
pour sa contribution au succès de la Société pendant son mandat. 

Le 1er juin 1990, M. J.P. Sabourin, M.B.A., a été nommé par décret président et chef de la direction. Avant sa 
nomination à ce poste, M. Sabourin a exercé différentes fonctions au sein de la Société pendant environ 
quatorze ans ; il a été jusqu'à l'année dernière vice-président exécutif et administrateur en chef des opérations. 

À sa réunion du 7 novembre 1990, le conseil d'administration a nommé Mme Johanne R. Lanthier, C.G.A., 
vice-présidente aux Finances. A ce titre, elle assume les fonctions de chef des finances de la Société. 
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Le 21 décembre 1990, le ministre de la Justice, l'honorable A. Kim Campbell, c.p., c.r. et député, a informé 
M. L. T. Lederman, secrétaire et conseiller juridique principal de la SADC, que ce dernier avait été nommé 
conseiller de la Reine (c.r.) en reconnaissance de la notoriété qu'il a acquise dans le domaine du droit. 

En outre, huit employés de la SADC se sont vu décerner en 1990 des titres professionnels ou des diplômes 
d'études supérieures. Ces promotions, titres honorifiques et nominations témoignent de l'initiative de nos 
employés et reflètent toute l'importance que la Société attache au perfectionnement professionnel de son 
effectif. 

Élaboration de normes et prévention des pertes 

En 1989, le conseil d'administration a créé un sous-comité chargé d'établir un code des pratiques 
commerciales et financières saines à l'intention des institutions membres, conformément aux dispositions 
de la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada à cet égard. Ce sous-comité, dont la liste des membres 
est donnée dans ce rapport, est présidé par M. R. M. Hammond, surintendant adjoint des institutions 
financières. La Société est redevable au président et aux membres de ce groupe de leur dévouement et de la 
grande qualité des normes qu'ils ont produites. Cette entreprise d'envergure devrait être menée à bien avant 
la fin de 1991. 

Tout au long de ses travaux, le sous-comité a bénéficié de l'appui de nombreux chefs d'entreprises et a 
procédé à des consultations à grande échelle auprès des institutions membres, des organismes de 
réglementation ainsi que d'associations professionnelles et des milieux d'affaires. A ce jour, les normes 
établies ont reçu un accueil très favorable. 

Le Code des pratiques commerciales et financières saines (que le président décrit plus en détail dans son 
examen des opérations) est établi essentiellement pour que les institutions membres instaurent des processus 
de gestion qui puissent, dans une large mesure, les mettre à l'abri des problèmes financiers majeurs auxquels 
elles sont exposées. Ces normes de gestion sont donc orientées dans l'optique de la prévention des difficultés. 
Bien que le concept de prévention des pertes soit appliqué par les assureurs dans d'autres domaines depuis 
longtemps, nous croyons que la SADC fait figure de pionnier en adoptant ce principe relativement aux 
institutions financières. 

Colloque international sur l'assurance-dépôts 

En septembre 1990, M. Sabourin et moi-même avons assisté à un colloque international parrainé par la  
Federal Deposit Insurance Corporation (FDIC) à Washington, D.C. Ce forum, qui regroupait des 
représentants de vingt-sept pays, visait à favoriser l'échange d'idées et d'expériences sur l'assurance-dépôts. 
J'ai moi-même fait une communication intitulée « L'assurance-dépôts au Canada ». La philosophie de notre 
Code des pratiques commerciales et financières saines, présentée dans ma communication, a suscité un 
certain intérêt, tout comme le fait que nous puissions, malgré la taille relativement restreinte de notre 
organisation, nous acquitter aussi bien de notre mandat. 

Programme de restructuration des institutions financières (PRIF) 

À la fin de 1986, à la suite d'efforts conjoints des ministères des Finances et de la Justice, et de la SADC, et 
avec l'appui sans réserve du ministre, le Parlement canadien a adopté une loi spéciale afin de créer le cadre 
législatif permettant la cession des opérations de la Banque de la Colombie-Britannique à la Banque 
Hongkong du Canada. 

La Société estime que les concepts utilisés pour résoudre les difficultés de la Banque de la 
Colombie-Britannique devraient être systématiquement appliqués, ce qui serait possible si la Loi sur la SADC 
était modifiée en conséquence. Des travaux considérables ont déjà été effectués en vue du remaniement de 
la politique et de la rédaction du texte visant à modifier la Loi sur la SADC. 
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Bilan des réalisations de la Société 

Des progrès appréciables, dont la réduction sensible du déficit constitue le fait saillant, ont été réalisés en 
1990. Certaines difficultés qui auraient pu être graves ont été évitées grâce, en grande partie, au dévouement 
des employés de la SADC, et ce, à tous les niveaux de la hiérarchie. Ces réalisations encourageantes 
n'auraient pu être accomplies sans la précieuse collaboration que les organismes fédéraux et les organismes 
de réglementation provinciaux qui s'occupent des institutions financières ont apportée à la Société. 

Le conseil d'administration est très sensible à la qualité du travail des employés de la Société, ainsi qu'aux 
efforts supplémentaires qu'ils ont déployés pour atteindre nos objectifs. 

Le Comité consultatif des biens immobiliers, présidé par M. W. Poole, donne depuis six ans de précieux 
conseils à la SADC. Compte tenu de la conjoncture actuelle dans le secteur immobilier, en Ontario comme 
ailleurs au Canada, nous continuerons de compter sur son jugement éclairé. 

À la fin de l'exercice, dix-sept institutions membres ayant déclaré faillite étaient encore administrées par des 
liquidateurs au nom de la SADC qui, dans la plupart des cas, est un créancier majeur. La Société tient à 
exprimer sa reconnaissance à ces experts ainsi qu'à tous les spécialistes des questions juridiques qui, dans 
tout le Canada, lui ont dispensé un service hors pair au cours de l'exercice et qui ont à nouveau contribué à 
réduire de façon notable la provision générale pour pertes. 

Au cours de l'exercice, les administrateurs se sont réunis à quatorze reprises, ce nombre englobant les 
rencontres à Québec, à Halifax et à Toronto. Il est entendu que la tenue, chaque année, de quelques réunions 
du conseil ailleurs qu'à Ottawa contribue à faire connaître dans tout le pays le rôle de la Société et permet à 
ses administrateurs et dirigeants de rencontrer d'éminents entrepreneurs, experts et représentants des 
gouvernements, ainsi que des représentants d'institutions membres établies dans les villes où se réunit le 
conseil. 

Étant donné la contribution remarquable du conseil d'administration aux résultats fort satisfaisants 
enregistrés par la Société ces dernières années, je crois fermement que cette formule, mettant en présence des 
représentants du secteur public et du secteur privé dans un conseil d'administration ou dans un comité 
consultatif, peut servir favorablement d'autres entreprises publiques. 

Enfin, je tiens à exprimer personnellement ma profonde gratitude aux membres du conseil d'administration 
de la SADC. Cette dernière est réellement privilégiée de réunir des personnes aussi dévouées et compétentes, 
du secteur public comme du secteur privé. Cette alliance de compétences et d'expériences demeure un atout 
de taille dans la formulation des politiques de la Société et dans la résolution des questions d'exploitation de 
première importance qui sont soumises au conseil. 

Le 28 mars 1991 

;4744-le 
Ronald A. McKinlay  
Président du conseil d'administration  
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EXAMEN DES OPÉRATIONS DE 1990 PAR LE PRÉSIDENT 

Avant-propos 

L'exercice écoulé a été une année de défis et de changements pour la Société d'assurance-dépôts du Canada. 
En effet, cette dernière a dû composer avec les difficultés et les incertitudes soulevées par la conjoncture 
économique pendant cette période, et elle a procédé à plusieurs remaniements importants de son 
organisation. Je suis donc particulièrement heureux d'annoncer que la Société progresse à grands pas dans 
la réalisation de ses principaux plans et objectifs. A vrai dire, elle n'a peut-être jamais été aussi bien placée 
pour mener à bien son mandat. Les points forts que nous avons développés grâce à notre expérience, à nos 
compétences, à nos systèmes et à notre travail d'équipe n'ont cessé de se renforcer. Actuellement, nous 
continuons d'ailleurs de consolider ces atouts en faisant une plus large place à l'harmonisation de l'ensemble 
de nos plans. 

Le présent examen passe en revue les points saillants des plans arrêtés par la Société pour 1990 et pour 1991, 
et vise à fournir davantage de renseignements, sous une forme plus systématique. Par conséquent, les plans 
et objectifs exposés ici, de même que la terminologie et la démarche utilisées, proviennent essentiellement 
du Plan directeur de la Société établi conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques. 

On peut se procurer un exemplaire du Résumé du plan directeur (1991-1995) en en faisant la demande. 

Revue de l'année - Plans et objectifs de 1990 

Dans son plan quinquennal établi l'an dernier (1990-1994), la Société s'est fixé cinq objectifs généraux : 

Ne faire aucune réclamation à la Caisse d'assurance-dépôts 
Fonctionner d'une manière efficace et financièrement efficiente 
Éliminer le déficit de la Caisse d'assurance-dépôts d'ici 1994 
Sensibiliser davantage le public à l'assurance-dépôts et maintenir le niveau d'information 
Accroître ses relations avec les institutions membres 

Des objectifs aussi généraux étant difficiles à mesurer, il a fallu définir trente buts mesurables représentant 
les étapes à franchir pour les atteindre. A la fin de l'exercice, vingt-deux d'entre eux étaient atteints ou en 
voie de l'être. 

Au nombre des grandes réalisations de 1990, on compte : 

Le Code 

Les premières étapes de l'établissement du Code des pratiques commerciales et financières saines (le Code) 
sont maintenant derrière nous. Entreprise complexe et cruciale autorisée par la dernière série de 
modifications apportées à la Loi sur la SADC en 1987, le Code a pour objet de définir les normes à adopter 
dans les domaines suivants : gestion du risque de taux d'intérêt, gestion des liquidités, gestion du risque de 
crédit, évaluation des biens immobiliers, gestion du capital, gestion du risque de change, contrôles internes 
et rôle du conseil d'administration et de la direction. Le Code se veut le reflet des pratiques utilisées par les 
institutions chefs de file ; il ne vise ainsi pas à créer des critères artificiels ni une autre série de dispositions 
réglementaires. C'est pourquoi la consultation des institutions membres et des organismes de 
réglementation demeure essentielle tout au long du processus d'élaboration. 

D'ailleurs, la consultation des parties intéressées, notamment les institutions membres, les associations du 
secteur financier ainsi que les organismes de réglementation, a soulevé des commentaires positifs et 
encourageants. Toutes les normes devraient être achevées vers la fin de 1991, soit bien avant l'échéance 
initiale que nous nous étions fixée. 

14  



On peut se procurer sur demande un exemplaire des normes déjà diffusées et des avant-projets de normes 
en cours d'examen. 

Des huit normes élaborées jusqu'à présent, deux ont été communiquées aux institutions membres (Gestion 
du risque de taux d'intérêt et Gestion des liquidités), et les six autres en sont à divers stades de leur 
établissement. L'application de ces normes est primordiale ; la Société et l'ensemble du secteur financier 
devraient en bénéficier énormément. L'expérience nous a montré qu'il existe un lien étroit entre la gestion 
défectueuse d'une institution — c'est-à-dire le défaut de mettre en pratique des techniques fondamentales de 
gestion du risque — et son insolvabilité. Il convient donc de détecter et même de corriger ces défauts le plus 
tôt possible. 

Contrôle des risques 

Une étude faite en vue de faciliter le travail de notre équipe chargée du contrôle des risques a donné lieu à 
la formulation d'objectifs et de stratégies de soutien. 

L'établissement d'un modèle devant faciliter l'évaluation des risques auxquels la Société est exposée, en tant 
qu'assureur, était aussi à l'étude et a nécessité la détermination des données qui doivent être recueillies sur 
les institutions membres. Pour y arriver, la SADC a collaboré avec les autres organismes représentés au 
Comité de surveillance des institutions financières afin d'établir des exigences communes qui servent à 
normaliser les déclarations des membres. 

Principaux organismes de réglementation 

Étant donné que les responsabilités de la Société et celles des principaux organismes de réglementation se 
recoupent essentiellement à bien des égards, et inévitablement lorsqu'il s'agit d'évaluer et de contrôler les 
risques, nous sommes donc appelés à collaborer étroitement et à dépendre les uns des autres. C'est pour 
cette raison que sont envisagées des ententes administratives entre la Société et l'organisme de 
réglementation fédéral d'une part, et entre la Société et les organismes de réglementation provinciaux d'autre 
part. 

Gestion de la dette 

La Société a donné un cadre formel à sa politique de gestion de la dette et prescrit des limites en matière de 
risque lié aux taux d'intérêt. Avec l'application de sa nouvelle politique de gestion de la dette et la mise sur 
pied d'un comité de gestion de l'actif et du passif, la Société se prémunit largement contre les effets des 
variations des taux d'intérêt. Nous voyons dans le renforcement de notre politique de gestion du risque une 
assurance supplémentaire de la résorption du déficit, comme prévu, d'ici la fin de 1994, à moins que des 
pertes élevées résultant de faillites d'institutions membres viennent compromettre ces plans. 

Déclaration des dépôts assurés 

De nouvelles directives ont été émises relativement à la présentation et aux méthodes de vérification de la 
Déclaration des dépôts assurés de la Société. 

Coordination et communication 

Les communications avec les parties intéressées se sont améliorées au cours de l'exercice, grâce à la formation 
de comités et à la tenue de réunions régulières. 

Par exemple, les rencontres avec les organismes de réglementation fédéral et provinciaux sont maintenant 
prévues tous les trimestres, et même tous les mois dans certains cas. 
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La Société consulte de façon continue les institutions membres et les associations du secteur financier par 
l'entremise, notamment, d'un comité consultatif créé pour établir une liaison continue avec l'Association des 
banquiers canadiens et l'Association des compagnies de fiducie du Canada. 

Information du public 

Les résultats de sondages effectués avant et après la campagne menée au début de 1990, dans le cadre du 
Programme d'information du public de la Société, prouvent de façon éloquente que nous avons atteint nos 
objectifs. En effet, le public est beaucoup plus sensibilisé qu'auparavant à l'assurance-dépôts et est mieux 
informé. 

La campagne de 1991, qui est en cours, semble elle aussi remporter un franc succès, tout comme notre 
nouveau signe d'adhésion, plus facilement reconnaissable, lancé à cette occasion. 

Règlements administratifs 

Des progrès notables ont été réalisés dans l'élaboration de règlements traitant, entre autres, des formalités 
d'adhésion à la SADC, des modalités entourant la police d'assurance-dépôts, de la majoration des primes et 
des modalités d'inscription des dépôts en commun ou en fiducie. Ces règlements devraient en être à l'étape 
finale vers la fin de 1991. 

Fonctionnement efficace et financièrement efficient 

Plusieurs buts intermédiaires s'articulent autour de cet objectif global. 

L'élaboration de systèmes et de moyens de contrôle devant assurer le bon fonctionnement de la Société a 
progressé. Des mesures ont été prises pour favoriser l'expansion des domaines suivants : informatique, 
ressources humaines, communications, services linguistiques, assurance et vérification de la conformité, 
exploitations régionales, gestion des documents, planification et contrôle interne. Aujourd'hui, ces mesures 
ont sans conteste déjà porté leurs fruits. 

La capacité de la Société de gérer ses affaires dans les limites de son budget de fonctionnement et de son 
budget des investissements est une preuve de son efficacité et de son efficience financière, comme en 
témoignent les frais d'exploitation de la Société, qui se sont établis à 12,3 millions de dollars pour l'exercice, 
soit bien en deçà des 17,3 millions de dollars prévus au budget. Cette différence s'explique dans une large 
mesure par la réduction des frais juridiques liée au règlement expéditif d'un litige. Les dépenses en capital 
réelles pour l'exercice se sont chiffrées à 450 milliers de dollars, alors que le budget prévoyait un montant de 
824 milliers de dollars. 

Les défis à relever - Plans et objectifs pour 1991 

Dans son plan directeur quinquennal établi cette année (1991-1995), la Société ramène à trois les cinq objectifs 
formulés dans le plan de 1990 : 

Gestion du risque auquel est exposée la Caisse d'assurance-dépôts 
Fonctionnement efficace et financièrement efficient 
Accroissement des relations avec les parties intéressées 

Dans ce contexte, nous avons aussi redéfini les buts, stratégies et chemins critiques de la Société afin de nous 
doter des indicateurs de rendement dont nous avons besoin pour mesurer les progrès accomplis par rapport 
au plan. 
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Nos principaux objectifs pour 1991 sont : 

Mettre en application les normes de pratiques commerciales et financières 
saines et veiller à ce qu'elles soient respectées. 

Continuer la mise au point d'un système de contrôle des institutions 
membres en difficulté, comportant un dispositif de pré-alerte. 

Mener à terme l'élaboration et la mise en application de règlements 
administratifs. 

Élaborer et mettre en oeuvre un énoncé de la mission de la Société et un 
système de planification stratégique, ainsi que les indicateurs de rendement 
nécessaires. 

Élaborer et mettre en place un système informatique de contrôle des 
engagements pour les besoins de la gestion budgétaire et de la planification. 

Terminer l'élaboration des politiques et des procédures de la Société et les 
produire sous forme de guide. 

Résultats financiers pour l'exercice 1990 

On trouvera aux pages 20 et 21 du présent rapport annuel un état récapitulatif des données financières et 
statistiques ainsi qu'un tableau comparatif d'indicateurs clés. Ces derniers permettent de comparer les 
résultats réels aux résultats prévus dans le plan. 

Financement 

Élimination du déficit 

Beaucoup de ses institutions membres ayant fait faillite dans les années 80, la Société d'assurance-dépôts du 
Canada fait face à une dette et à un déficit cumulé élevés. Le rapport annuel 1989 de la Société comprend 
un tableau des paiements, des coûts de redressement et des pertes estimées relatives à ces institutions. 

Notre objectif global est l'élimination du déficit d'ici 1994. Une fois qu'elle aura résorbé son déficit, la Société 
travaillera à la constitution d'une Caisse d'assurance-dépôts qui lui permette de répondre à ses besoins futurs 
et de réduire par la suite le taux des primes versées par les institutions. 

Prévention ou réduction des pertes 

C'est encore en prévenant la faillite de ses institutions membres ou en essayant d'en réduire les conséquences 
que la Société se protège le mieux contre les pertes. Il va de soi que la prudence et la rentabilité constante de 
ses membres sont fondamentales et doivent nécessairement reposer sur des pratiques commerciales et 
financières saines. Par contre, toute entorse grave à ces dernières devrait être interprétée comme un signe 
avant-coureur de problèmes graves. Il faut espérer que ce signe se manifestera suffisamment tôt pour 
permettre à la Société de contribuer au redressement de l'institution en difficulté ou d'atténuer les pertes 
pouvant découler d'une telle situation. 

Primes  

Depuis 1988, la prime que toute institution membre de la Société doit payer est fixée à un dixième pour cent 
des dépôts assurés. Les primes perçues au cours des trois dernières années se chiffrent à 732 millions de 
dollars. Sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil, la Société peut augmenter le taux des 
primes jusqu'à concurrence de un sixième pour cent. 
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Néanmoins, notre objectif étant d'éliminer le déficit d'ici 1994, il n'est pas nécessaire de majorer le taux de 
prime actuel pour l'instant. 

Les primes perçues en 1990 s'élèvent à 271 millions de dollars, une augmentation de 26 millions par rapport 
à 1989 qui dépasse largement nos prévisions. 

Depuis sa création en 1967, la Société a perçu 1,5 milliard de dollars en primes. 

Dépôts assurés 

Le pourcentage des dépôts assurés par rapport au passif-dépôts est passé de 44 % en 1989 à 48 % en 1990. 
Bien que cette hausse soit certainement due à de nombreux facteurs, nous l'attribuons essentiellement à une 
plus grande propension à l'épargne enregistrée, au rendement élevé par rapport au marché boursier de titres 
portant intérêt et, dans une certaine mesure, au Programme d'information du public de la SADC. 

Réduction du déficit 

Au cours de l'exercice, la Société a ramené son déficit de 851 à 643 millions de dollars, une diminution de 
208 millions de dollars. Ce résultat dépasse de loin le chiffre de 760 millions de dollars prévu dans notre 
plan directeur. Nous comptons toujours éliminer entièrement notre déficit en 1994. Toutefois, si la Société 
devait subir des pertes considérables, il lui faudrait peut-être envisager de majorer ses primes. En somme, 
il importe de maintenir un financement sain et la confiance des déposants dans notre système 
d'assurance-dépôts. 

Recouvrements attendus de réclamations contre des institutions membres mises 
en liquidation 

En 1990, la Société a recouvré environ 49 millions de dollars à la suite de réclamations faites contre des 
institutions membres devenues insolvables, alors que ses prévisions s'établissaient à 51 millions de dollars. 

La Société s'attendait à ce que le processus de liquidation de trois institutions membres soit complété au 
cours de l'exercice. Cependant, en raison de litiges prolongés, une seule liquidation a officiellement pris fin, 
celle de la London Loan Limited, et le liquidateur a été libéré de ses obligations par le tribunal. Au moment 
de la mise en liquidation de cette institution, en 1985, la Société a remboursé à ses déposants près de 24 
millions de dollars. Alors qu'elle prévoyait des recouvrements de l'ordre de 14 millions de dollars, la Société 
a en fait recouvré 5 millions de dollars de plus, soit 19 millions de dollars en tout. La véritable perte de capital 
de la Société a donc été de 5 millions de dollars. 

La liquidation de trois institutions et le mandat des liquidateurs devraient prendre fin cette année. Nous 
prévoyons que la Société recevra, en 1991, 30 millions de dollars d'autres réalisations, et qu'elle recouvrera 
pendant les cinq années suivantes environ 500 millions de dollars du produit de la liquidation de dix-sept 
autres institutions. 

Organisation 

La restructuration de la Société survenue à la suite des modifications apportées à la Loi sur la SADC en 1987 
a produit des résultats impressionnants. 
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Pour demeurer efficace à long terme et pouvoir composer avec les changements rapides qui secouent 
actuellement les marchés financiers, une organisation comme la SADC doit se doter de toute la souplesse 
nécessaire pour parer aux imprévus et profiter des occasions inattendues. Cette souplesse, la Société la 
possède dans ses ressources humaines, son financement et ses systèmes intégrés de gestion. De plus, nous 
évaluons continuellement notre structure, nos stratégies et nos plans d'urgence afin de nous assurer qu'ils 
sont bien adaptés à la conjoncture. 

Une des stratégies de la Société à cet égard repose sur un élément fondamental. En effet, la SADC ne fait pas 
appel uniquement à l'ensemble de ses ressources internes pour voir à tous les aspects d'un problème ou pour 
venir à bout d'une surcharge de travail. Elle cherche plutôt à maintenir un juste équilibre entre ses ressources 
internes et externes, qu'elle combine notamment selon la nature et le volume du travail, ainsi que selon la
période à laquelle il survient. 

À cet égard, il faut noter que la Société est une organisation relativement petite qui employait 65 personnes 
au 31 décembre 1990. Selon les prévisions de notre plan directeur 1991-1995, qui a été approuvé, il sera 
nécessaire d'augmenter notre effectif en 1991 et dans les années à venir, surtout aux services des systèmes 
informatiques et de l'assurance et de l'évaluation des risques. 

Conclusion 

Le succès des entreprises de la Société revient à tous les employés, à leurs efforts et à leur dévouement, et 
fait honneur aux bons conseils et à la sagesse du président du conseil d'administration, M. R.A. McKinlay, 
et du président et chef de la direction sortant, M. C.C. de Léry. Le personnel de la Société n'a jamais cessé 
de viser l'excellence et nos résultats sont tout à leur honneur. 

Comme le souligne le président du conseil dans ses commentaires, j'occupe le poste de président et chef de 
la direction depuis le 1er juin 1990. Je suis heureux de faire partie et d'être le dirigeant d'une équipe qui 
participera à l'avenir de la Société et qui ne manquera pas de relever avec brio les défis futurs. 

Le 28 mars 1991 

Jean Pierre Sabourin 
Président et chef de la direction 
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES DONNÉES FINANCIÈRES 
ET STATISTIQUES 

Programme d'assurance 
Caisse d'assurance-dépôts 

(déficit) 

Total des dépôts assurés 
(en milliards de dollars) 

Primes déclarées 

Actif et passif 
Paiement des réclamations relatives 

aux dépôts assurés 

Recouvrements de réclamations 

Emprunts supplémentaires au Trésor 
(remboursements) 

Exploitation 
Total des revenus 

Total des dépenses 

Bénéfice net (perte) provenant des placements 
et des opérations administratives 

Institutions membres 
Nombre d'institutions fédérales 

Nombre d ' institutions provinciales 

Nombre d ' institutions insolvables 

Effectif 
Nombre d'employés 

1990 

(643) 

270 

271 

49 

(150) 

3 

12 

(9) 

116 

35 

65 

20 

1989 1988 1987 
(en millions de dollars, sauf indication 

(851) 

245 

245 

4 

198 

(320) 

3 

12 

(9) 

121 

33 

63 

(1 017) 

216 

216 

110 

461 

2 

8 

(6) 

120 

36 

48 

(1 108) 

199 

200 

117 

154 

282 

4 

9 

(5) 

125 

37 

1 

45 

1986 
contraire) 

(1 245) 

188 

217 

98 

144 

16 

9 

8 

1 

123 

40 

1 
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,,. 
INDICATEURS-CLES 

Plan Réel Plan Réel 
1990 1990 1989 1989 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

Financiers 

Caisse d'assurance-dépôts 
(déficit) (760) (643) (936) (851) 

Emprunts au Trésor 1 194 1 283 1 191 1 439 

Primes 262 271 229 245 

Recouvrements de réclamations 51 49 353 198 

Intérêts débiteurs sur les emprunts 
au Trésor 137 146 147 171 

Budget de fonctionnement 17 12 17 12 

Autres 
Pourcentage des dépôts assurés par 

rapport au passif-dépôts 45 % 48,3 % 42 % 43,9 % 

Taux de croissance des dépôts assurés 7 % 10,4 % 6 % 13,6 % 

Coût moyen des fonds 10,2 % 10,9 % 9,9 % 10,8 % 
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RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION  
RELATIVE AUX ÉTATS FINANCIERS  

Le 28 février 1991 

La direction répond des états financiers ci-joints de la Société d'assurance-dépôts du Canada, 
lesquels ont reçu l'approbation du Conseil d'administration, et de tous les autres renseignements 
contenus dans le présent rapport annuel. Les états financiers incluent certains chiffres qui sont 
forcément fondés sur les meilleures estimations et le jugement de la direction. 

La direction a dressé les états financiers conformément aux principes comptables généralement 
reconnus. Les autres données financières présentées dans le rapport annuel concordent avec celles 
que l'on retrouve dans les états financiers. 

En vertu de son obligation d'assurer l'intégrité et la fidélité des états financiers, la direction est 
chargée de maintenir des systèmes de contrôle financiers et de gestion ainsi que des pratiques 
correspondantes qui lui permettent de garantir, dans une mesure raisonnable, que les opérations 
sont autorisées, que les biens sont protégés et que les documents comptables sont tenus 
conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques et à ses règlements d'application ainsi 
qu'à la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada et aux règlements administratifs de la 
Société. Les procédés de contrôle interne sont renforcés par les vérifications internes périodiques 
portant sur différents aspects des opérations de la Société. De plus, les vérificateurs internes et 
externes ont libre accès auprès du comité de vérification du Conseil, lequel veille à ce que la 
direction s'acquitte des obligations qui lui sont faites de maintenir des systèmes de contrôle 
acceptables et de présenter avec exactitude l'information financière. 

Conformément à son mandat et en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés, la Société exerce, à des 
degrés divers selon les circonstances, une surveillance des opérations de ses institutions membres. 
A l'exception de deux institutions, dont il est question dans la note 8 des états financiers et pour 
lesquelles la Société n'est pas encore en mesure d'évaluer l'ampleur des pertes, si pertes il y a, 
aucune autre situation pouvant représenter un risque de pertes considérables pour la Société n'a 
été décelée à ce stade. 

Le vérificateur de la Société, c'est-à-dire le Vérificateur général du Canada, a effectué une 
vérification indépendante des présents états financiers et a déposé le rapport reproduit ci-après. 

Le président et chef de la direction, 

Jean Pierre Sabourin 

La vice-présidente aux Finances, 

Johanne R. Lanthier 
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AUDITOR GENERAL OF CANADA 	 VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA 

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

Au ministre des Finances 

J'ai vérifié le bilan de la Société d'assurance-dépôts du Canada au 31 décembre 1990 et les états
de la Caisse d'assurance-dépôts, des résultats des placements et des opérations administratives
et de l'évolution de la situation financière de l'exercice terminé à cette date. La responsabilité
de ces états financiers incombe à la direction de la Société. Ma responsabilité consiste à
exprimer une opinion sur ces états financiers en me fondant sur ma vérification. 

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement
reconnues. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à
fournir un degré raisonnable de certitude quant à l'absence d'inexactitudes importantes dans les
états financiers. La vérification comprend le contrôle par sondages des informations probantes
à l'appui des montants et des autres éléments d'information fournis dans les états financiers.
Elle comprend également l'évaluation des principes comptables suivis et des estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu'une appréciation de la présentation d'ensemble des
états financiers. 

À mon avis, ces états financiers présentent fidèlement, à tous égards importants, la situation
financière de la Société au 31 décembre 1990, ainsi que les résultats de son exploitation et
l'évolution de sa situation financière pour l'exercice terminé à cette date selon les principes
comptable généralement reconnus. Conformément aux exigences de la Loi sur la gestion des
finances publiques, je déclare qu'à mon avis ces principes ont été appliqués de la même manière
qu'au cours de l'exercice précédent. 

De plus, à mon avis, les opérations de la Société dont j'ai eu connaissance au cours de ma
vérification des états financiers ont été effectuées, à tous égards importants, conformément à
la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses règlements, à la Loi sur la
Société d'assurance-dépôts du Canada et aux règlements administratifs de la Société. 

Le vérificateur général du Canada, 

~ 

Kenneth M. Dye, F.C.A.-

Ottawa, Canada 
le 28 février 1991 



	

	

		 	

	

	

	

	

	

	

    

    

	

	

	

   

	

	

    

 

	

    

 

	

    

BILAN 

au 31 décembre 1990 

1990 1989Actif 
(en milliers de dollars) 

Encaisse et bons du Trésor 

Primes et autres débiteurs 

Éléments d'actif acquis d'institutions 
membres devenues insolvables 

Mobilier, matériel et améliorations 
locatives 

Prêts consentis à des institutions 
membres et à d'autres (note 3) 

Réclamations contre des institutions 
membres devenues insolvables (note 4) 

Provision générale pour pertes 
(notes 5 et 8) 

74 426 $ 85 490 $ 

7 451 4 116 

219 316 

1 053 1 070 

83 149 90 992 

104 765 111 021 

751 653 891 154 

856 418 1 002 175 

(296 000) (502 000) 
560 418 500 175 

643 567 $ 591 167 $ 
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Passif 

Créditeurs 

Emprunts au Trésor (note 6) 

Caisse d'assurance-dépôts 

Déficit à la fin de l'exercice 

Approuvé par le Conseil d'administration : 

le Président 

un Administrateur 
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1990 1989 

(en milliers de dollars) 

3 414 $ 

1 282 715 

1 286 129 

(642 562) 

643 567 $ 

3 312 $ 

1 438 654 

1 441 966 

(850 799) 

591 167 $ 



ÉTAT DE LA CAISSE D'ASSURANCE-DÉPÔTS 
pour l'exercice clos le 31 décembre 1990 

1990 1989 

(en milliers de dollars) 

Déficit au début de l'exercice 

Activités d'assurance 

Primes (note 7) 
Intérêts sur prêts consentis à des institutions membres 

et à d'autres 
Intérêts divers 

Intérêts sur emprunts au Trésor 

Redressement de la provision pour pertes 

Intérêts divers 

Gain provenant des activités d'assurance 

Perte nette découlant des placements et 
des opérations administratives 

Gain provenant des activités pour l'exercice 

Déficit à la fin de l'exercice 
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(850 799) $ 

271 449 

9 040 
3 771 

284 260 

145 595 
(78 694) 

11 

66 912 

217 348 

(9 111) 

208 237 

(642 562) $ 

(1 017 105) $ 

244 909 

20 112 
3 270 

268 291 

171 164 
(77 733) 

93 431 

174 860 

(8 554) 

166 306 

(850 799) $ 



ÉTAT DES RÉSULTATS DES PLACEMENTS 
ET DES OPÉRATIONS ADMINISTRATIVES 

pour l'exercice clos le 31 décembre 1990 

Intérêts créditeurs 

Bons du Trésor 

Autres 

Dépenses 

Frais d'inspection, juridiques et autres 

Traitements et autres frais de personnel 

Programme d'information du public 

Frais généraux et d'administration 

Locaux 

Traitement des données 

Perte nette découlant des placements et 
des opérations administratives 
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1990 1989 

(en milliers de dollars) 

3 198 $ 

8 

3 206 

2 487 
3 534 

4 062 

1 411 

636 

187 

12 317 

{9 111) $ 

3 583 $ 

21 
3 604 

3 280 
3 045 

3 436 

1 205 

660 

532 

12 158 

(8 554) $ 



ÉTAT DE L'ÉVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIÈRE 
pour l'exercice clos le 31 décembre 1990 

Activités d'exploitation 

Gain provenant des activités pour l'exercice 

Postes hors caisse compris dans le gain : 

Amortissement 
Redressement de la provision pour pertes 

Augmentation des débiteurs et des créditeurs 

Augmentation (diminution) des intérêts courus sur 
les emprunts au Trésor 

Réalisation (acquisition) d'éléments d'actif 
d'institutions membres devenues insolvables - net 

Prêts consentis à des institutions membres et réclamations 
contre des institutions membres devenues 
insolvables - net 

Encaisse provenant des activités d 'exploitation 

Activités de placement 

Acquisition d'immobilisations - net 

Activités de financement 

Diminution des emprunts au Trésor 

Encaisse et bons du Trésor : 

Augmentation (diminution) au cours de l'exercice 

Solde au début de l'exercice 

Solde à la fin de l'exercice 
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1990 1989 

(en milliers de dollars) 

208 237 $ 

451 

(78 694) 

(3 233) 

(5 939) 

97 

18 451 

139 370 

(434) 

(150 000) 

(11 064) 

85 490 

74 426 $ 

166 306 $ 

302 

(77 733) 

(1 124) 

12 168 

(169) 

244 173 

343 923 

(781) 

(320 000) 

23 142 

62 348 

85 490 $ 



NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS  
31 décembre 1990 

Mandat et pouvoirs 

La Société a été constituée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada
(la Loi sur la SADC). Elle compte au nombre des sociétés d'État inscrites à la partie I de l'annexe 
III de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

La Société a pour mandat de fournir une assurance contre la perte totale ou partielle des dépôts, 
de favoriser au sein de ses institutions membres le respect de pratiques commerciales et financières 
saines et de contribuer, à tous égards, à la stabilité et à la compétitivité du système financier 
canadien. La Société doit s'acquitter de ses fonctions de façon à protéger les intérêts des déposants 
des institutions membres tout en cherchant à réduire au minimum les pertes qu'elle est susceptible 
d'encourir. 

La Société est habilitée à prendre toutes les mesures essentielles ou accessoires pour bien remplir 
son mandat, y compris faire l'acquisition d'éléments d'actif d'une institution membre ou lui 
garantir des prêts. Elle peut également procéder ou faire procéder à des inspections des institutions 
membres, prescrire des normes nécessaires à l'établissement de pratiques commerciales et 
financières saines et faire fonction de liquidateur, syndic ou inspecteur d'une institution membre 
ou d'une filiale de celle-ci. 

Principales conventions comptables 

Méthode de préparation des états financiers. Les présents états financiers ont été préparés 
conformément aux principes comptables généralement reconnus. 

Ils ne prennent pas en compte les éléments d'actif et de passif ni les résultats des institutions 
membres dont les opérations sont graduellement réduites et qui, dans l'intervalle, sont financées 
par la Société. 

Les conventions comptables suivies sont énoncées ci-après. 

Comptabilisation des primes. Les primes sont comptabilisées lorsqu'elles sont déclarées et elles 
sont calculées au prorata des sommes assurées que les institutions membres ont en dépôt au 30 
avril de chaque année. Les primes sont exigibles en deux versements égaux, le 30 juin et le 31 
décembre de la même année. 

Provision générale pour pertes. La provision générale pour pertes indique avec la plus grande 
exactitude possible les pertes que la Société est susceptible d'encourir relativement aux seules 
institutions membres contre lesquelles elle peut ou estime pouvoir effectuer une réclamation 
financière. Cette provision tient compte des pertes estimatives résultant du remboursement des 
dépôts assurés confiés à des institutions membres devenues insolvables, et des prêts consentis à 
des institutions membres et à d'autres en vertu d'un accord de crédit ou d'un accord de 
représentation et d'exploitation. 

Les réclamations faites contre des institutions membres devenues insolvables et les prêts consentis 
à des institutions membres et à d'autres peuvent être radiés, en totalité ou en partie, lorsque, de 
l'avis de la Société, il ne fait pas de doute que ces réclamations ou ces prêts ne seront pas entièrement 
réalisés. Ces pertes seraient normalement comptabilisées trois ans après l'intervention de la 
Société. Celle-ci doit faire preuve de discernement avant de décider de radier la totalité ou une 
partie de ses réclamations ou de ses prêts. De plus, le montant radié est, dans une large mesure, 
déterminé en fonction des données fiables qui peuvent confirmer la valeur des pertes que la Société 
prévoit de subir suite à l'insolvabilité d'une institution membre particulière. 
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Comptabilisation des intérêts créditeurs. La Société perçoit des intérêts sur les prêts qu'elle 
consent directement ou indirectement, conformément aux conditions établies. Elle cesse de 
comptabiliser les intérêts créditeurs lorsqu'une institution membre devenue insolvable est mise en 
liquidation ou lorsqu'il existe un doute fondé quant au recouvrement éventuel des intérêts. Dans 
ce dernier cas, les intérêts créditeurs ne sont comptabilisés que lorsque les fonds sont perçus. 

3. Prêts consentis à des institutions membres et à d'autres 

En vertu des pouvoirs généraux que lui confère le paragraphe 10(1) de la Loi sur la SADC, la Société 
a consenti des prêts garantis à des institutions membres et à d'autres intéressés. Au 31 décembre 
1990, le solde impayé des trois prêts octroyés avant 1990 se chiffrait à 76,3 millions de dollars (contre 
111 millions de dollars au 31 décembre 1989). Actuellement, la Société comptabilise des intérêts 
sur une partie seulement de ces prêts, soit sur 58,75 millions de dollars, le recouvrement des intérêts 
sur le solde de 17,6 millions de dollars n'étant pas certain. 

Au cours de l'exercice, en vue de faciliter la réduction graduelle des activités d 'une institution 
membre, la Société a conclu un autre accord de crédit en vertu duquel plusieurs prêts ont été 
octroyés. Au 31 décembre 1990, un prêt garanti de 28,5 millions de dollars demeurait impayé. La 
Société ne comptabilise pas d'intérêts sur ce prêt car il est peu probable qu'elle recouvre des intérêts 
de l'institution concernée. 

4. Réclamations contre des institutions membres devenues insolvables 

La Société fait une réclamation contre une institution membre devenue insolvable lorsque, en 
effectuant un remboursement, elle est subrogée dans les droits et intérêts du déposant contre 
l'institution. La Société fait également une réclamation contre une institution membre devenue 
insolvable et mise en liquidation à qui elle a consenti un prêt. La Société a déposé des réclamations 
contre toutes les institutions membres déclarées insolvables qui ont été mises en liquidation. 

5. Provision générale pour pertes 

Le tableau suivant décompose le chiffre de la provision générale pour pertes qui est inscrit au bilan : 

Solde au début de l'exercice 
Redressement de la provision pour pertes 

Moins les montants radiés : 

Réclamations contre des institutions membres 
devenues insolvables 

Prêts consentis à des institutions membres et 
à d'autres 

Solde à la fin d e l'exercice 

30 

1990 1989 

(en milliers de dollars) 

502 000 $ 

(78 694) 
423 306 

90 812 

36 494 

127 306 

296 000 $ 

584 000 $ 

(77 733) 

506 267 

4 267 

4 267 

502 000 $ 



L'année dernière, la Société déclarait qu'elle était demanderesse dans diverses actions en justice 
intentées par suite de la faillite ou de l'insolvabilité de certaines institutions membres. Au cours 
del' exercice 1990, certaines poursuites d'importance ont été réglées, ce que reflète la majeure partie 
du redressement de la provision pour pertes susmentionné de 78,694 millions de dollars. 

6. Emprunts au Trésor 

Sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil, la Société peut emprunter au Trésor 
jusqu'à 3 milliards de dollars. 

Au 31 décembre 1990, l'encours des emprunts de la Société se chiffrait à 1 283 millions de dollars, 
dont 58 millions en intérêts courus (contre 1 439 millions en 1989, les intérêts courus comptant pour 
64 millions de dollars). 

Ces emprunts portent intérêt à des taux annuels variant entre 9,95 % et 12,64 %, et leur 
remboursement se résume comme suit: 

7. Primes 

À la demande de la Société et conformément à l'alinéa 21(1)b) de la Loi sur la SADC, le gouverneur 
en conseil a fixé le taux des primes, pour l' exercice comptable des primes de 1990, à un dixième 
pour cent du total des dépôts assurés, comme pour l'exercice 1989. 

8. Passif éventuel 

Risque de perte lié aux institutions membres 

La santé financière de deux institutions membres apparentées ayant sérieusement décliné au cours 
de l'exercice, la SADC fait face à des risques de perte plus grands. Elle étudie actuellement de 
quelle façon elle pourrait contribuer à la vente ou à la réduction progressive des opérations de ces 
institutions, dont une détient un montant considérable de dépôts assurés, de manière à s'acquitter 
du mandat que lui confère la loi. La Société ne possède pas assez d'informations à ce stade pour 
être en mesure d'évaluer raisonnablement l'ampleur des pertes que pourrait entraîner la vente ou 
la réduction progressive des opérations quis' ensuivra. Toute perte, s'il en est, sera inscrite au débit 
de la Caisse d'assurance-dépôts quand elle pourra raisonnablement être évaluée. 

Au cours de l'exercice, en fournissant à la banque de ces deux membres une garantie accessoire, la 
Société s'est également engagée à répondre d'une dette de 17 millions de dollars, assortie de 
garanties. 

1991 

1992 

1993 

1994 
Intérêts courus au 31 décembre 1990 

(en milliers de dollars) 

276 000 $ 

414 000 

395 000 

140 000 
58 000 

1 283 000 $ 
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Litiges 

La Société est défenderesse dans diverses actions en justice intentées par suite de la faillite ou de 
l'insolvabilité de certaines institutions membres. Elle estime n'être nullement responsable des 
activités de ces institutions et ne prévoit, par conséquent, aucune provision pour les réclamations 
qui pourraient découler de ces poursuites. 

9. Impôt sur le revenu 

La Société est assujettie à l'impôt fédéral sur le revenu, bien que les primes perçues des institutions 
membres ne soient pas imposables et qu'elle ne puisse d éduire pour fins d ' impôt les 
remboursements de dépôts qu'elle effectue. 

La Société a encouru certaines pertes qu'elle peut reporter en vue de réduire ses revenus imposables 
des exercices ultérieurs. Ces pertes, totalisant 782 millions de dollars, se répartissent comme suit: 

Année Année 
d'imposition d'imposition 

d'origine d'échéance Montant 
(en milliers de dollars) 

1984 1991 44 000 $ 
1985 1992 81 000 
1986 1993 85 000 
1987 1994 167 000 

1988 1995 165 000 
1989 1996 156 000 
1990 1997 84 000 

782 000 $ 

10. Dépôts assurés 

Sur la foi des déclarations fournies par les institutions membres, la Société assurait, au 30 avril 1990 
et 1989, la valeur suivante en dépôts : 

Institutions fédérales 
Institutions provinciales 
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1990 1989 
(en milliards de dollars) 

248 $ 
__n__ 
270 $ 

225 $ 
_2Q_ 

245 $ 



11. Engagements en vertu de contrats de location-exploitation à long terme 

Depuis le 1er octobre 1990, la Société est engagée en vertu d'un contrat de location-exploitation de 
locaux d'une durée de dix (10) ans, avec option de renouvellement unique pour une période de 
cinq (5) ans. Le tableau suivant présente les montants minimaux qu'elle doit payer pour la location 
des locaux qu'elle occupe: 

Exercice se terminant 
le 31 décembre Montant 

1991 589 000 $ 
1992 652 000 
1993 670 000 
1994 676 000 

1995 694 000 

1996 - 2000 3 594 000 
6 875 000 $ 

12. Données comparatives 

Certains chiffres de l'exercice 1989 ont été redressés de façon qu'ils soient rendus conformes à la 
présentation adoptée en 1990. 
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INSTITUTIONS MEMBRES DE LA SADC  

CONSTITUÉES EN VERTU D'UNE LOI FÉDÉRALE 

BANQUES 

Banco Central du Canada 

Banque ABN du Canada 

Banque ANZ du Canada 

Banque Barclays du Canada 

Banque BT du Canada 

Banque canadienne de l'ouest 

Banque Canadienne Impériale de Commerce 

Banque Chase Manhattan du Canada 

Banque Chemical du Canada 

Banque Cho Hung du Canada*  

Banque Commerciale Italienne du Canada 

Banque Dai-Ichi Kangyo (Canada) 

Banque Daiwa du Canada 

Banque d'Amérique du Canada 

Banque de Boston du Canada 

Banque de Crédit et de Commerce (Canada) 

Banque de Montréal 

Banque de New York (Canada) (La) 

Banque de Nouvelle-Écosse 

Banque de Tokyo du Canada 

Banque Dresdner du Canada 

Banque First Interstate du Canada 

Banque Fuji du Canada 

Banque Hanil du Canada 

Banque Hapoalim (Canada) 

Banque Hongkong du Canada 

Banque Industrielle du Japon (Canada) 

Banque Internationale de Commerce de Cathay (Canada) 

Banque Israël Discount du Canada 

Banque Korea Exchange du Canada 

Banque Laurentienne du Canada 

Banque Leumi Le-Israel (Canada) 

Banque Manufacturers Hanover du Canada 

Banque Mellon du Canada 

Banque Mitsubishi du Canada 

Banque Mitsui Taiyo Kobe (Canada) 

Banque Morgan du Canada 

Banque Nationale de Grèce (Canada) 

Banque Nationale de l'Inde (Canada) 

Banque Nationale de Paris (Canada) 

Banque Nationale du Canada 

Banque Nationale Westminster du Canada 

Banque Nazionale del Lavoro du Canada 

Banque NBD du Canada 

Banque Paribas du Canada 

Banque République Nationale de New York (Canada) 

Banque Royale du Canada 

Banque Sanwa du Canada 

Banque Security Pacific du Canada 

Banque Sottomayor Canada*  

Banque Standard Chartered du Canada 

Banque Sumitomo du Canada (La) 

Banque Tokai du Canada 

Banque Toronto-Dominion (La) 

Banque Union Outre-Mer de Singapour (Canada) 

Banque United Overseas (Canada) 

Citibanque Canada 

Crédit Lyonnais Canada 

Crédit Suisse Canada 

Deutsche Bank (Canada) 

Première Banque Nationale de Chicago (Canada) (La) 

Société de Banque Suisse (Canada) 

Société Générale (Canada) 

Union de Banques Suisses (Canada) 
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INSTITUTIONS MEMBRES DE LA SADC 

CONSTITUÉES EN VERTU D'UNE LOI FÉDÉRALE 

SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET DE PRÊT 

CanWest Trust Company 

Compagnie de fiducie AGF 

Compagnie de fiducie Bayshore 

Compagnie de fiducie Citizens  

Compagnie de fiducie Income  

Compagnie de fiducie Régionale (La) 

Compagnie de fiducie Sun Life  

Compagnie de placements hypothécaires Morguard du Canada 

Compagnie de placements hypothécaires Seel  

Compagnie de Prêts Guardcor 

Compagnie de Prêts Standard (La) 

Compagnie Montréal Trust du Canada 

Compagnie Trust Central Guaranty  

Compagnie Trust Morgan du Canada 

Compagnie Trust Prenor du Canada 

Compagnie Trust Standard (La)  

Co-operative Trust Company of Canada 

Corporation Nationale d'Hypothèque Focus  

Corporation Trust Général du Canada 

Équitable, Compagnie de fiducie (L')  

Evangeline Savings and Mortgage Company 

Granville, Société d'épargne et d'hypothèques 

Hypothèques Trustco Canada  

League Savings & Mortgage Company  

Peoples Trust Company 

Premier Trust Company (The) 

Royal Trust Corporation of Canada  

Settlers, Compagnie d'épargne et d'hypothèques 

Société Canada Trust (La) 

Société d'Épargne et d'Hypothèques Sun Life  

Société de fiducie Évangéline 

Société de fiducie Internationale 

Société de fiducie La Métropolitaine du Canada 

Société de fiducie Marchande 

Société de fiducie Mutuelle 

Société de fiducie Peace Hills  

Société de fiducie Wellington 

Société de placements hypothécaires Security Home 

Société de Trust Household (La) 

Société d'hypothèque Banque Laurentienne du Canada 

Société d'hypothèque Banque Nationale 

Société d'hypothèque Citibanque Canada 

Société d'hypothèque First City 

Société d'hypothèques Central Guaranty  

Société d'hypothèques CIBC (La) 

Société d'hypothèques de la Banque Royale 

Société d'hypothèques Pacifique TD (La) 

Société d'hypothèques TD (La) 

Société d'hypothèques Victoria et Grey 

Société hypothécaire Banque de Montréal 

Société hypothécaire de HongkongBank 

Société hypothécaire Scotia  
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INSTITUTIONS MEMBRES DE LA SADC 

CONSTITUÉES EN VERTU D'UNE LOI PROVINCIALE 

SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET DE PRÊT   

Aetna Trust Company 

Cabot Trust Company  

Community Trust Company Ltd.  

Compagnie de fiducie Confédération (La) 

Compagnie de fiducie du Groupe Investors Ltée (La) 

Compagnie de fiducie Guardian  

Compagnie de fiducie Mackenzie 

Compagnie Montréal Trust 

Compagnie Trust National 

Compagnie. Trust Royal  

Counsel Trust Company 

Dominion Trust Company (The) 

Effort Trust Company (The)  

Family Trust Corporation 

Fiducie Desjardins Inc. 

First City Trust Company 

Firstline Trust Company  

Fortis Trust Corporation*  

Institutions devenues membres en 1990. 

Home Savings & Loan Corporation 

Huronia Trust Company 

Inland Trust and Savings Corporation Limited 

Landmark Savings and Loan Association 

London Trust & Savings Corporation 

Monarch Trust Company 

Municipal Savings & Loan Corporation (The) 

Municipal Trust Company (The) 

North West Trust Company 

Pacific & Western Trust Corporation 

Saskatchewan Trust Company 

Security Trust Company 

Shoppers Trust Company 

Trust Bonaventure Inc.* 

Trust Général du Canada 

Trust La Laurentienne du Canada Inc. 

Trust Prêt et Revenu  
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